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I.  Introduction

Auparavant peu de gens à l’extérieur de la communauté technique savaient ce qu’était un nom de domaine et encore comment en obtenir un ou comment l’utiliser. Avec la croissance de l’Internet en tant outil de premier choix pour les communications mondiales instantanées, beaucoup de gens savent maintenant que de tels «noms» aident les utilisateurs à diriger le trafic des courriers électroniques, à localiser les sites web et à établir une identité en ligne. 

Les noms de domaine– tels que “icann.org” – sont essentiellement l’adresse d’une personne ou d’un individu sur l’Internet. C’est là où d’autres personnes peuvent vous trouver. Cette adresse peut aussi devenir votre identité en ligne. Par exemple, les entreprises enregistrent habituellement des noms de domaine en utilisant le nom de leur entreprise et quelque fois elles enregistrent aussi les noms de leurs produits. Les individus enregistrent souvent des noms de famille ou d’autres noms qui ont une signification personnelle. Mais comprendre ce que sont ces noms, la façon dont ils fonctionnent et comment les obtenir et les maintenir peut être quelque peu déconcertant.

Étant donné le rôle de la communauté At-Large de l’ICANN d’offrir des avis sur des questions se rapportant aux intérêts des utilisateurs Internet individuels, nous avons décidé de publier un document intitulé Guide pour les noms de domaine («guide»). Ce guide offre des informations de base à propos de ce qu’est un nom de domaine, comment un utilisateur Internet peut obtenir et maintenir un nom de domaine ainsi que d’autres informations pratiques. Des informations disponibles sur les sites web de l’ICANN et de l’InterNIC sont utilisées en plus de matériels préparés par des autorités pour la protection des consommateurs de plusieurs pays (voir chapitre III, Informations supplémentaires). Le  guide porte principalement sur les «domaines génériques de haut niveau» (gTLD) au lieu des codes de pays des domaines de haut niveau (ccTLD). Un guide portant sur les codes de pays TLD sera préparé de concert avec la communauté ccTLD.

Deux points importants devraient être soulignés dès le début. Premièrement, les informations offertes dans ce guide ont pour but d’assister les utilisateurs Internet et plus particulièrement les nouveaux utilisateurs. Il devra être mis à jour afin de refléter les changements technologiques, les changements de politiques et autres développements. Nous recherchons donc votre aide afin de garder cette publication aussi à jour et utile que possible. Si vous avez des suggestions, commentaires ou mises à jour, veuillez nous les faire parvenir au staff@atlarge.icann.org et ils seront considérés pour les versions futures du guide. 

Deuxièmement, ce guide offre un résumé des aspects importants se rapportant à l’obtention et à l’usage d’un nom de domaine. Puisque les politiques et les procédures de noms de domaine évoluent constamment, il est important de consulter le site www.icann.org ou www.internic.net afin d’obtenir les toutes dernières informations. Même si l’exactitude des informations contenues dans le guide a été vérifiée au moment de la publication, les utilisateurs doivent utiliser leur propre jugement pour l’enregistrement et l’usage de noms de domaine et faire appel à des conseillers professionnels si nécessaire. Toute responsabilité se rapportant à l’usage du guide repose avec le lecteur. 

Nous espérons que vous trouverez ce guide utile. Faites-nous part de vos expériences se rapportant à l’usage du guide et de vos commentaires et suggestions. 

II. Noms de domaine

1. Qu’est-ce qu’un nom de domaine et de quelle façon fonctionne-t-il?

Chaque ordinateur sur l’Internet public a une adresse numérique unique – semblable à un numéro de téléphone – soit une suite de numéros qui serait difficile à se rappeler pour la plupart des gens. Cette suite de numéros porte le nom d’«adresse IP» (IP signifie «protocole Internet»). 

Il est devenu nécessaire de trouver plus facilement des endroits spécifiques sur Internet et en réponse à ce besoin, le système de noms de domaine ou le «DNS» a été développé. Le système de noms de domaine traduit les adresses IP en une adresse alphanumérique unique appelée «nom de domaine». Si par exemple vous désirez visiter un site web en particulier, est-il plus facile de vous rappeler de l’adresse IP «192.0.34.163» ou de taper «icann.org» ? En utilisant une chaîne de lettre – appelée «nom de domaine» – à une adresse IP, il est beaucoup plus facile pour les utilisateurs, grâce au DNS, de se rappeler d’un site web ou d’une adresse courriel. Au lieu d’entrer «http://192.0.34.163» dans votre navigateur”, vous pouvez simplement entrer «www.icann.org.» La partie «icann.org» de l’adresse porte le nom de nom de domaine. La partie «www.» indique à votre navigateur que vous êtes intéressé à l’interface du World Wide Web pour ce nom de domaine. 

Les noms de domaine peuvent également être utilisés pour envoyer des courriels. Que vous envoyiez des communications personnelles ou professionnelles, vous voulez vous assurer que votre message sera envoyé à l’adresse voulue. Pour emprunter une analogie du système téléphonique, lorsque vous signalez un numéro, vous rejoignez un endroit particulier car il y a un plan de numérotation central qui s’assure que chaque numéro de téléphone est unique. Le DNS fonctionne de façon semblable. Le nom de domaine et l’adresse IP sont uniques tout comme un numéro de téléphone. Le DNS permet à votre courriel de se rendre au destinataire voulu (tel guide2d@icann.org par exemple) et non à quelqu’un possédant un nom de domaine similaire. Le système permet aussi d’avoir seulement à entrer «www.icann.org» sans avoir à entrer une longue adresse IP. Sans cet élément de singularité, le DNS et les systèmes téléphoniques seraient mois prévisibles et moins fiables. 

Un nom de domaine peut rester inchangé même si le site web change d’ordinateur ou de serveur d’hébergement puisqu’avec le DNS, on peut diriger un nom de domaine existant à une nouvelle adresse IP. Le concept est semblable à celui d’un déménagement – le nom reste le même et seule l’adresse change. 

2. Comment puis-je enregistrer un nom de domaine?

L’enregistrement d’un nom de domaine comprend les étapes suivantes:

· choisir un domaine de haut niveau (aussi appelé «extension») et votre domaine de second niveau (aussi appelé «étiquette») (voir section 3);

· sélectionner un registraire ou un revendeur avec lequel vous désirez vous enregistrer (voir section 5); 

· vérifier la disponibilité de votre choix (voir section 4);
· choisir la durée de votre enregistrement (voir la section ci-dessous); et
· compléter les procédures d’enregistrement dont le paiement (voir section 6).
La première étape pour enregistrer un nom de domaine est de sélectionner un domaine de haut niveau (TLD) et un nom de second niveau que vous aimeriez enregistrer dans ce domaine. 

Les noms de domaine comprennent deux parties: les caractères qui précèdent le «point» et les caractères qui suivent le point. La partie à droite du point est le «domaine de haut niveau» (TLD) ou l’«extension») La partie à gauche du point est le «domaine de second niveau» ou l’«étiquette». Il s’agit de la partie d’un nom de domaine que les utilisateurs associent le plus avec votre site web et votre adresse de courrier électronique. Ensemble, les parties «icann» et «org» sont le nom de domaine. 

La prochaine étape est de sélectionner votre registraire (voir section 4) et de décider de la durée de l’enregistrement. La plupart des registraires offrent des périodes d’enregistrement de 1 à 10 ans et offrent aussi souvent avec des réductions de prix pour les enregistrements de longue durée. Un enregistrement de plusieurs années signifie un engagement financier plus important qu’un enregistrement d’un an mais vous risquez moins d’oublier de renouveler votre enregistrement avant sa date d’expiration. Certains individus débutent avec un enregistrement initial d’une période d’un an et lorsqu’ils réalisent qu’ils utilisent vraiment le nom de domaine, ils le renouvellent alors pour une plus longue période. 

Vous devez aussi vérifier si le nom que vous désirez est disponible – ceci est expliqué à la section 5. Dans le cas d’un gTLD, si le nom de domaine est disponible, vous pouvez l’enregistrer directement avec un registraire ou via un revendeur qui fait affaires avec le registraire (voir section 6). Les registraires accréditée par l’ICANN se retrouvent au http://www.internic.org/regist.html. (Il n’existe pas de liste d’autorité pour les revendeurs de domaines gTLD puisque ces entités ne sont pas accréditées par l’ICANN et ces derniers peuvent avoir des relations d’affaires avec plusieurs registraires. Un revendeur peut être une compagnie d’hébergement ou un ISP (fournisseur de services Internet) avec qui vous pouvez déjà faire affaires. 

Si le nom de domaine que vous désirez n’est pas disponible, vous pouvez modifier la partie de second niveau du nom de domaine en décrivant votre idée d’une autre façon (par exemple, vous pouvez essayer «icanndns.org»). Les outils de recherche que l’on retrouve sur les sites web des registraires ont souvent des fonctions spéciales qui suggèrent des variations disponibles du nom en question lorsque celui-ci n’est pas disponible – plus d’informations à ce sujet sont disponibles à la section 5. Si vous essayez d’enregistrer «icann.org», vous pourriez aussi changer le domaine de haut niveau et essayez autre chose que «.org». Il existe plus qu’une douzaine de TLD «génériques» mais certains ont des restrictions. Les TLD qui n’ont pas de restriction sont .com, .info, .org et .net. Pour une liste complète des gTLD et des restrictions, veuillez vous référer au 
http://www.icann.org/faq/ - gltdrules.  

Si le nom de domaine que vous désirez est déjà enregistré, vous pouvez peut-être obtenir les droits d’enregistrement de l’«utilisateur» qui possède actuellement le nom (soit la personne ou l’entreprise qui a enregistré le nom en premier). Vous pouvez trouver l’utilisateur du nom est consultant la base de données Whois. Une façon d’effectuer une recherche avec Whois pour tous les TLD génériques est disponible au http://www.internic.net/whois.html. Certains registraires et autres compagnies offrent des services reliés à la revente de noms de domaine qui peuvent comprendre un processus de vente aux enchères. 

L’étape finale est de compléter vos procédures d’enregistrement avec le registraire que vous avez sélectionné. 

3. Comment dois-je sélectionner un nom de domaine à enregistrer?

Les noms de domaine sont composés de deux parties: les caractères qui précèdent le «point» et les caractères qui suivent le point. La partie à droite du point est le «domaine de second niveau» (TLD) ou l’«extension». La partie à gauche du point est le «domaine de second niveau» ou l’«étiquette». Il s'agit de la partie d’un nom de domaine que les utilisateurs Internet associent le plus à votre site web ou à votre adresse de courrier électronique.

Lors de la sélection d’un nom de domaine, plusieurs éléments doivent être considérés. En voici quelques-uns. 

· Est-ce que je veux que mon nom de domaine dise quelque chose à propos de moi, de mon organisation ou de mon commerce? 

· Est-ce que je veux un nom de domaine qui se distingue des autres?  

· Est-ce que je veux un nom de domaine qui transmets des informations importantes?  

· Est-ce que je veux un domaine de second niveau ou de haut niveau qui est facile à retenir?  

· Est-ce que je veux enregistrer un gTLD avec des restrictions (tel que .coop -  voir ci-dessous) qui indique mon organisation et est-ce que je rencontre les exigences pour pourvoir appartenir aux communautés discrètes que desservent ce type de gTLD?       

En ce qui concerne la partie TLD d’un nom de domaine, il existe plus d’une douzaine de TLD «génériques» parmi lesquels choisir. Même si ce guide ne couvre que les gTLD, il existe plus de 250 codes de pays pour des domaines de haut niveau (ccTLD), qui sont une extension de deux lettres qui correspond aux différents pays et territoires à travers le monde. Par exemple, les extensions .us, .de ou .jp correspondent aux États-Unis, à l’Allemagne et au Japon. Certains de ces domaines ont des restrictions quant à qui peut les enregistrer. Veuillez vous référer à la liste située au http://www.iana.org/domains/root/db/index.html.  

Les gTLD qui n’ont pas de restrictions sont .com, .info, .net et .org. Trois autres gTLD (.biz, .name, .pro) ont certaines restrictions (par exemple, .biz est pour les commerces).  

Il existe d’autres gTLD qui sont restreints à des personnes ou entités qui appartiennent à une certaine communauté. Ces gTLD comprennent .aero, .asia, .cat, .coop, .edu, .jobs, .musueum, .mobi, .tel et .travel. Certains de ces gTLD donnent des informations utiles aux utilisateurs Internet à propos des qualifications de ceux possédant les sites (par exemple pour enregistrer avec .coop, une entité doit être une coopérative authentifiée et vérifiée). D’autres gTLD indiquent aux utilisateurs le type de contenu qu’ils peuvent trouver sous certaines extensions (par exemple, ceux qui possèdent le gTD .mobi doivent fournir du contenu dans un format qui convient aux appareils portatifs).Il peut être plus dispendieux de s’enregistrer avec les gTLD restreints puisqu’il peut y avoir des coûts de vérification associés au processus d’enregistrement. De l’autre côté, un enregistrement avec un gTLD restreint peut être utile s’il vous aide à démonter que vous avez certaines qualifications qui ont été vérifiées par une source d’autorité.
Certains gTLD sont plus récents que d'autres et donc moins familiers aux utilisateurs Internet – ceux-ci peuvent offrir plus de choix et de disponibilité pour les noms de domaine que vous souhaitez enregistrer. Avec le temps, il est probable que cette disponibilité diminue. ICANN prépare l’introduction de gTLD supplémentaires afin que les utilisateurs Internet aient plus de choix lors de l’enregistrement d’un nouveau nom de domaine gTLD. 

Dans le cas des codes de pays génériques TLD, l’entité qui maintient les dossiers d’autorité de tous les enregistrements pour le TDL porte le nom de «registre».

En ce qui concerne la partie de second niveau d’un nom de domaine, vous pouvez avoir plusieurs choix selon ce que d’autres ont enregistré avant vous. Tel qu’indiqué ci-haut, vous devez savoir si l’objectif est que votre nom de domaine établisse votre identité ou votre marque en ligne, qu’il soit distinct, descriptif et/ou facile à retenir. Plusieurs recherchent un nom de domaine de second niveau qui est facile à retenir en plus d’être descriptif. Il y a plus de chance que votre premier choix de nom soit disponible dans un nouveau gTLD que dans un gTLD bien établi. Vous pouvez aussi choisir un autre nom afin de vous enregistrer avec l’un des plus anciens gTLD.  

4. Qu’est-ce qu’un «registraire» et comment en sélectionner un?

Le registraire d’un domaine gTLD est une compagnie accréditée par l’ICANN qui procède à l’enregistrement de votre nom de domaine si celui-ci est disponible. Le registraire exécute votre enregistrement à travers un «registre» qui est en fait l’entité qui maintient les bases de données d’autorité pour le gTLD que vous avez sélectionné.

Aujourd’hui les noms de domaine peuvent être enregistrés auprès de plusieurs différentes compagnies qui se font compétition l’une et l’autre soit au niveau des prix ou soit au niveau des services offerts aux clients. Le site web InterNIC (www.internic.net) opéré par l’ICANN fournit des informations générales concernant les services d’enregistrement des noms de domaine Internet. Même si l’ICANN exige que tous les registraires offrent des services Whois, plusieurs utilisateurs croient qu’il est plus pratique de consulter le service Whois du site d’InterNIC. En plus d’utiliser le site web pour vérifier la disponibilité de noms de domaine dans la base de données Whois, vous pouvez aussi y trouver les informations de contact des registraires dans le Répertoire des registraires accrédités. Vous pouvez effectuer une recherche dans le répertoire des registraires soit de façon alphabétique (liste alphabétique par nom de compagnie/organisation), par emplacement du registraire (liste par emplacement du registraire) ou par les langues qui sont supportées (liste par langues supportées). L’ICANN fournit également un tableau de tous les registraires, leur emplacement et les divers TLD qu’ils supportent. Il est possible d’enregistrer un nom de domaine à travers un revendeur qui a une entente commerciale avec un registraire. 

Le comité consultatif pour la stabilité et la sécurité (SSAC) de l’ICANN en collaboration avec Consumer Reports WebWatch a crée une liste des dix questions à se demander lors de la sélection d’un registraire. Vous pouvez obtenir plus d’informations en ligne au: http://www.consumerwebwatch.org/pdfs/domainname.pdf. 

5. Comment savoir si le nom de domaine que je veux est disponible?

La plupart des noms de domaine sont disponible selon le concept premier arrivé, premier servi. À la fin du mois de mars 2008, il y avait près de 74 millions de noms de domaine enregistrés dans le TLD .com. Si vous avez un nom spécifique que vous aimeriez enregistrer dans un «domaine de haut niveau» (TLD), vous devriez l’enregistrer dès que possible. Vous pouvez vérifier la disponibilité du nom que vous avez choisi sur le site du registraire que vous désirez utiliser. Vous devez entre le nom de domaine pour voir si celui-ci est disponible; la plupart des systèmes de recherche des registraires vous permettent de faire une recherche de plusieurs TLD, soit des TLD génériques ou des codes de pays – afin de vérifier si le nom que vous voulez enregistrer est disponible dans un ou tous les TLD. Si votre nom n’est pas disponible, certains registraires offrent des services permettant d’essayer d’obtenir le nom de domaine de l’utilisateur actuel du nom; il est aussi fréquent que le système de recherche vous propose des noms semblables au vôtre si votre nom n’est pas disponible. 

Si vous êtes intéressé à enregistrer un nom de domaine avec un domaine de code de pays de haut niveau (ccTLD), tels que .uk pour la Grande-Bretagne ou .pe pour le Pérou, vous pouvez consulter le site web de l’IANA au http://www.iana.org/domains/root/db/ pour connaître l’autorité d’enregistrement appropriée. 

6. À quoi ressemble le processus d’enregistrement?

Le registraire que vous choisissez vous demandera de fournir des informations techniques et de contact. Certaines de ces informations sont exigées par l’ICANN. Le registraire gardera vos informations de contact et transmettra vos informations techniques à l’entité qui maintient le répertoire central pour le domaine de haut niveau aussi connu sous le nom de «registre». Chaque domaine de haut niveau a seulement un registre d’autorité qui fournit aux autres ordinateurs sur l’Internet les informations nécessaires pour vous envoyer des courriels ou pour trouver votre site web. Par exemple, le Registre d’intérêt public opère le registre pour «.org».

Lors du processus d’enregistrement, vous devez contracter avec le registraire ou le revendeur que vous avez choisi et le contrat établit les termes selon lesquels votre enregistrement sera accepté et maintenu. Une fois que vous avez complété avec succès le processus d’enregistrement, vous serez alors l’utilisateur de ce nom de domaine.

Il est conseillé de ne pas utiliser un service d’enregistrement qui prétend pouvoir garantir la disponibilité d’un nom de domaine en particulier ou qui garantit un service préférentiel pour l’enregistrement d’un nom dans les nouveaux gTLD. Il est également conseillé de faire preuve de prudence lorsque vous faites affaires avec une personne ou une compagnie inconnue qui vous envoie des télécopies ou des courriels non sollicités vous invitant à enregistrer ou renouveler un nom de domaine – peu importe l’offre. (Voir «What's Dot and What's Not: Domain Name Registration Scams» (fraudes d’enregistrement de noms de domaine) au http://www.ftc.gov/bcp/conline/pubs/alerts/domainalrt.htm.) Tel qu’indiqué à la section 7, une fois que vous enregistrez un nom de domaine, votre numéro de télécopieur peut devenir public en raison du service Whois que le registraire est tenu de fournir. Voir aussi la section intitulée «Comment se protéger des pourriels, de l’hameçonnage et autres fraudes Internet?» qui décrit les étapes à suivre si vous désirez vous protéger contre les fraudes Internet.

7. Comment puis-je protéger mes informations personnelles?

Pour la plupart des gTLD, les informations relatives à qui est responsable de chaque nom de domaine sont des informations disponibles au public dans chaque base de données WHOIS et qui sont utilisées pour faciliter la résolution de problèmes techniques ou pour renforcer les lois relatives aux marques de commerce, à la protection des consommateurs, etc. Deux exceptions importantes sont les services de registre Whois .com et .net qui indiquent le registraire responsable pour le maintien du dossier d’enregistrement du domaine. Les informations indiquant qui est responsable de ces domaines peuvent être trouvées en accédant à la base de données Whois du registraire. 

Le processus d’enregistrement exige que vous fournissiez au registraire des informations de contact exactes et que vous mettiez ces informations à jour lorsque nécessaire. Ces informations comprennent votre nom complet, une adresse postale valide, une adresse courriel, un numéro de téléphone et un numéro de télécopieur (si disponible). Tel qu’indiqué à la section 9, si des informations inexactes sont délibérément fournies au registraire, l’enregistrement pourra être annulé ainsi que les droits d’usage du nom de domaine. 

En raison des préoccupations grandissantes à propos des vols d’identité et autres activités criminelles, plusieurs individus sont inquiets à l’idée que leurs informations personnelles soient disponibles sur l’Internet. Une option possible est d’utiliser l’adresse postale ou de courrier électronique de votre commerce ou de votre employeur. Une autre option est d’utiliser des services mandataires ou de protection qui sont souvent offerts à des coûts supplémentaires. Certains registraires proposent de tels services à travers des tierces parties, soit des services mandataires. Dans de tels cas, vous fournissez vos informations de contact à votre registraire et le service mandataire est celui qui est indiqué en tant qu’utilisateur du nom au dossier. Vous devez accepter que le service mandataire puisse divulguer certaines informations personnelles afin de répondre aux demandes des autorités policières ou relativement à des litiges portant sur les droits de propriété intellectuelle de tierces parties ou lorsqu’il y a preuve de dommages qui sont passibles de poursuites. 
Une autre option est de procéder à l’enregistrement en utilisant un intermédiaire tel qu’un fournisseur de services Internet (ISP) ou une compagnie d’hébergement de sites qui devient alors l’utilisateur du nom indiqué au dossier.

8. Puis-je enregistrer un nom de domaine dans des langues autres que l’anglais ou utiliser des caractères autres que l’ensemble de caractères latins utilisé dans la langue anglaise?

En ce moment, les noms de domaine génériques de haut niveau peuvent être enregistrés en utilisant les 26 lettres du script latin (A à Z) et peuvent inclure les chiffres 0 à 9. Ils peuvent également inclure un trait d’union «-» (mais pas comme première ou dernière lettre du nom de domaine). 

Il s’agit du texte d’enregistrement dans l’ASCII qui signifie code américain standard pour échange d’informations. Les noms de domaine peuvent contenir jusqu’à 63 caractères sans inclure l’extension – soit 63 caractères plus .com. 
Les noms de domaine internationalisés ou IDB sont des doms de domaine représentés par d’autres scripts. De tels noms de domaine comprennent des scripts qui ne sont pas latins comme ceux utilisés par les langues arabe ou chinoise. Les extensions pour ces domaines sont présentement limitées à ceux établis dans le script latin (soit .com, .org, .info, .coop, etc.).  

Si vous êtes intéressé aux IDN, vous pouvez en apprendre davantage en vous référant aux dossiers portant sur les questions IDN qui se trouvent au http://www.icann.org/en/policy/briefs/.

Il est aujourd’hui possible d’enregistrer le second niveau d’un domaine de haut niveau tel que la partie «icann» de «icann.org» dans des scripts de langues différentes. Vous devez consulter votre registraire afin de savoir s’il supporte ce type d’enregistrement. Si ce n’est pas le cas, un autre registraire devrait être en mesure de vous aider. Tel que mentionné à la section «Qu’est-ce qu’un registraire et comment en sélectionner un?», il est possible de rechercher un registraire selon les langues qu’il supporte (voir Liste par langues supportées). Avec certains registraires, ce type de support est limité et donc seule l’assistance offerte pour l’enregistrement est dans une autre langue alors qu’avec d’autres registraires, il peut être possible d’enregistrer un nom de domaine dans un script qui n’est pas latin. (Note : même s’il peut être possible d’enregistrer un nom dans un script qui n’est pas latin, il peut être impossible d’utiliser ce nom pour des envois par courrier électronique car les normes techniques pour les courriels IDN ne sont pas encore finalisées.) 

9. Quels sont mes droits et obligations en tant que propriétaire d’un nom de domaine?

En tant que l’utilisateur d’un nom de domaine pour la durée de l’enregistrement, vous avez le droit d’utiliser le nom durant toute la période d’enregistrement conformément à certains termes et obligations ainsi qu’aux règlements et lois applicables. En tant que propriétaire, vous devez entre autres : 

a. fournir au registraire des informations de contact exactes et les mettre à jour lorsque nécessaire, ces informations comprennent votre nom complet, adresse postale, adresse courriel, numéro de téléphone et numéro de télécopieur (si disponible) pour les contacts techniques et administratifs que vous énumérez. Si vous fournissez au registraire des informations qui sont inexactes de façon délibérée, que vous ne faites pas une mise à jour de vos informations ou si vous ne répondez pas aux questions du registraire portant sur l’exactitude de vos informations à l’intérieur d’une période de 15 jours, de tels défauts, faits de façon délibérée, représenteront une «violation matérielle» de votre contrat avec votre registraire et pourront résulter en l’annulation de votre enregistrement;

b. indiquer qu’au meilleur de vos connaissances, l’enregistrement du nom de domaine et la façon dont le nom sera utilisé ne contreviennent pas aux droits légaux de tierces parties soit directement ou indirectement; 

c. se soumettre sans préjudice, pour le règlement de litiges résultant du nom de domaine ou de son usage, aux règlements et lois applicable et à l’autorité des cours de justice (1) où vous vivez et (2) où le registraire est situé.

d. convenir que l’enregistrement du nom de domaine sera sujet à une suspension, annulation ou transfert selon les spécifications adoptées par ICANN pour corriger des erreurs ou résoudre des conflits et litiges;

Votre registraire doit:

· vous informer des raisons pour lesquelles des informations personnelles sont recueillies;

· prendre des précautions raisonnables pour protéger vos informations personnelles contre toute forme de perte, mauvais usage, divulgation, accès non autorisé, modification ou destruction. Vous devez toutefois comprendre que les registraires doivent rendre les informations Whois publiques pour chaque enregistrement de nom de domaine de haut niveau. Vous pouvez réviser ces informations en consultant un service Whois tel que celui disponible sur le site d’InterNIC au http://reports.internic.net/cgi/whois?whois_nic=icann.org&type=domain; et
· prendre des mesures raisonnables pour corriger des données d’enregistrement inexactes lorsqu’il en prend connaissance.

10. Comment renouveler un nom de domaine que j’ai déjà enregistré?

Vous devez consulter votre registraire avant la date d’expiration de votre domaine si vous avez l’intention de renouveler votre enregistrement sauf si vous utilisez des services de renouvellement automatique si de tels services sont offerts par votre registraire. Lorsque vous enregistrez un nom de domaine pour la première fois, vous pouvez sélectionner une période d’enregistrement d’un an ou plus. Vous devez noter la date d’expiration et si vous prévoyez renouveler votre nom de domaine, vous devez le faire avant ladite date d’expiration. Votre registraire peut vous envoyer des avis de renouvellement si vos informations de contact sont toujours à jour. Ces avis sont un moyen facile de renouveler votre nom à temps. Vérifiez si l’avis de renouvellement provient bien de votre registraire et non pas d’un revendeur ou d’un autre registraire qui essaie de vous avoir comme nouveau client.  

Les noms de domaine génériques de haut niveau dans les gTLD et gTLD sous contrat avec ICANN peuvent être enregistrés pour un maximum de 10 ans à la fois et, selon ces mêmes règles, vous pouvez allonger votre période d’enregistrement à tout moment. Si vous croyez utiliser le nom de domaine pendant longtemps, vous devriez considérer enregistrer ou renouveler votre nom pour une période de plus d’un an. 

Certains propriétaires de domaine décident de transférer un domaine à un autre registraire quand vient le temps de renouveler l’enregistrement. Le marché des registraires est très compétitif et un nouveau registraire peut vous offrir de meilleures conditions de renouvellement si vous décidez de transférer votre enregistrement.

Finalement, le comité consultatif pour la stabilité et la sécurité (SSAC) de l’ICANN a préparé un document portant sur les considérations de renouvellement pour les noms de domaine qui est disponible au http://www.icann.org/committees/security/renewal-advisory-29jun06.pdf. 

11. Que se passe-t-il si j’oublie de renouveler mon nom de domaine?

Auparavant, si vous aviez la malchance d’oublier de renouveler votre nom de domaine avant la date d’expiration de votre enregistrement, vous étiez sans recours si quelqu’un d’autre l’enregistrait immédiatement. Toutefois, au cours des dernières années il y a eu plusieurs plaintes d’utilisateurs de noms qui perdaient les droits à leurs noms de domaine en raison d’une erreur, d’une inadvertance ou d’une fraude. Pour adresser certaines de ces plaintes, les registraires ont institué une période de rédemption (RGP).

Sous la RGP, la suppression d’un nom, faite de façon intentionnelle ou non, résulte en une période de rédemption de 30 jours. Le nom de domaine est placé en suspens et donc retirer de la zone. Une fois en suspens, votre nom de domaine ne fonctionnera plus et vous ne pourrez donc pas envoyer ou recevoir de courriels et vous serez donc alerté au fait que votre enregistrement est expiré. À l’intérieur de la période de rédemption, vous pouvez toujours récupérer votre nom de domaine à l’aide de votre registraire et celui-ci offre un tel service. Votre registraire sera en mesure de récupérer le nom de domaine en payant certains frais de service et de renouvellement qui vous seront ensuite facturés. Les frais chargés par un registraire qui offre ce type de services peuvent être beaucoup plus élevés que les frais de renouvellement standard alors il est toujours préférable de renouveler votre nom de domaine avant la date d’expiration. Si votre registraire offre ce service, votre contrat avec ce dernier devrait contenir une explication des frais chargés et du service lui-même.

Il y a des registraires qui ont adopté d’autres façons de renouveler votre nom de domaine tel qu’avec une période d’auto-rédemption. Vous pouvez vous référer à votre contrat pour savoir si votre registraire possède une telle politique et si oui, quel est son fonctionnement. 

Il est fortement recommandé de réviser les termes des services offerts par un registraire avant d’utiliser ses services. Vous devez aussi vous rappeler qu’au fil des ans, il est fort probable que le registraire change la façon dont le service fonctionne et plus longue est la durée de votre enregistrement plus il y a de chance que les termes des services changent et affectent votre enregistrement. Le registraire doit vous avertir des changements qu’il apporte mais peut seulement vous en informer si vos informations de contact sont exactes et à jour. Il est donc important de vous assurer que vos informations sont à jour en plus de réviser les options disponibles afin d’être aviser de tous changements effectués par votre registraire et pouvant vous affectés directement. 

Si votre registraire offre des services d’auto-renouvellement (ce ne sont pas tous les registraires qui offrent un tel service), ces services sont offerts si votre registraire peut vous facturer automatiquement pour le renouvellement. Si par exemple la méthode de paiement est par carte de crédit et que la carte a expiré depuis l’enregistrement original ou depuis le dernier renouvellement de votre nom de domaine, votre registraire sera dans l’impossibilité de procéder à l’enregistrement. De plus, si votre adresse courriel ou votre adresse postale change (pour les registraires qui offrent des avis par courriel ou par le poste) et que vous ne procédez pas à une mise à jour de vos informations de contact, vous ne recevrez pas les rappels qui seront envoyés par votre registraire pour vous informer que la période d’enregistrement de votre nom de domaine tire à sa fin. 

Vous devrez aussi vous assurer que vous êtes familier avec les services de rappel offerts par votre registraire si vous comptez sur ces rappels pour procéder à votre renouvellement avant la date d’expiration de votre nom de domaine puisque ce ne sont pas tous les registraires qui offrent des services de rappel. 

Il est généralement recommandé de vous rappeler des détails de votre enregistrement et de la date d’expiration de votre nom de domaine. Vous devriez faire tous les efforts nécessaires pour vous assurer que tous les noms de domaine que vous désirez garder sont renouvelés avant leur date d’expiration. 

12. Comment transférer un nom de domaine que j’ai déjà enregistré?

Vous pouvez transférer un nom de domaine enregistré dans un gTLD à un autre registraire si plus de 60 jours se sont écoulés depuis l’enregistrement ou depuis le dernier transfert. Les gens effectuent des transferts pour plusieurs raisons dont des économies de coûts et pour des meilleurs services. Vous ne devriez toutefois pas transférer un nom tout juste avant son expiration car le transfert pourrait ne pas fonctionner. Le transfert d’un nom de domaine peut prendre jusqu’à cinq (5) jours et si le transfert échoue, une autre tentative peut être faite et peut elle-aussi prendre jusqu’à cinq (5) jours. En raison des délais potentiels reliés au processus de transfert, il est recommandé qu’un transfert ait lieu avant l’expiration prévue de l’enregistrement du domaine. 

L’ICANN a approuvé une politique de transfert afin d’encourager les registraires à se faire compétition entre eux. Le processus est également conçu de façon à ce que vous puissiez confirmer la demande de transfert au registraire qui reçoit l’enregistrement et au registraire qui perd l’enregistrement et réduisant ainsi les possibilités d’un transfert frauduleux. 

Chaque registraire a le droit de développer ses propres procédures et échéances de transfert si celles-ci sont claires, précises et répondent aux obligations contractuelles de l’ICANN et vous devriez donc vérifier les conditions de transfert de votre registraire actuel et celles du registraire que vous avez l’intention d’utiliser. Selon les procédures établies, vous devrez probablement initier une demande de transfert avec le nouveau registraire. Une fois votre demande confirmée, le nouveau registraire enverra une demande de transfert au registre TLD concerné. Le registre communique ensuite avec votre registraire actuel qui peut essayer de confirmer le transfert avec vous directement pour ensuite envoyer un avis d’acceptation ou de refus au registre qui en informe ensuite le nouveau registraire. Si aucune réponse n’est fournie de la part de votre registraire actuel, le transfert aura quand même lieu. Si votre registraire actuel refuse le transfert, il doit fournir une raison valide pour expliquer son refus. Le nouveau registraire vous avisera une fois que le transfert sera complété. Cette procédure peut sembler quelque peu compliquée mais en pratique, le tout se déroule habituellement sans problème. 

Il doit être noté que pour procéder au transfert de n’importe quel nom de domaine enregistré dans n’importe quel gTLD, le registre exige que vous confirmiez un code d’autorisation (appelé un «auth code»). Cet auth code est unique à chaque nom de domaine et assigné par le registraire au moment de l’enregistrement. Vous devez consulter votre registraire afin de déterminer votre auth code si vous le connaissez pas déjà et vous devez le transmettre à votre nouveau registraire afin d’initier un transfert. Certains registraires vous donnent accès à votre auth code via la section de gestion des domaines de leur site web.  

Vous devriez aussi vérifier si le nom de domaine que vous désirez transférer est verrouillé par le registraire. Votre registraire peut verrouiller votre nom de domaine pour plusieurs raisons mais généralement, il est possible de trouver une façon de déverrouiller le nom de domaine dans l’interface de gestion de votre enregistrement de domaine sur le site web de votre registraire.

13. Puis-je acheter et vendre un nom de domaine?

Une personne qui enregistre un nom de domaine possède des droits d’usage du nom de domaine pour la durée de l’enregistrement, durée déterminée lors de l’enregistrement ou du renouvellement du nom de domaine. Les décisions juridiques diffèrent quant à savoir si un nom de domaine est considéré comme un bien qui peut être acheté ou vendu mais il est toutefois possible de changer le dossier d’enregistrement pour indiquer qu’une autre personne ou organisation est l’utilisateur indiqué au dossier pour ce domaine. Il peut y avoir des frais de la part du registraire pour ce processus et d’autres frais supplémentaires si une compagnie d’enchères ou autre est impliquée. La partie qui reçoit l’enregistrement du domaine doit établir un compte avec le registraire au dossier. Afin de décourager les fraudes, la plupart des registraires exigeront une forme de documentation de la part de l’utilisateur actuel du domaine à l’effet qu’un changement d’enregistrement est bel et bien voulu. 

Soyez toutefois averti que lors que vous demander un transfert vous consentez à ce que : 

· l’enregistrement ne contrevienne pas aux droits de tierces parties;

· à ne pas enregistrer le nom de domaine pour des raisons illégales; et 

· à ne pas délibérément utiliser le nom de domaine en violation des règlements et lois applicables.  

Certains pays ont des lois qui interdisent d’enregistrer des noms de domaine spécifiques afin de revendre ceux-ci à une compagnie ou un individu qui peut posséder des droits de propriété intellectuelle quant à ces noms. Selon la politique uniforme de résolution de conflits des noms de domaine (UDRP) de l’ICANN, les parties peuvent contester l’enregistrement d’un nom de domaine par une autre partie pour des raisons similaires. Ces règlements sont conçus pour protéger l’identité et les droits de propriété intellectuelle des parties et pour éviter une confusion au niveau des consommateurs. Une violation de ces règlements peut résulter en une perte du nom de domaine et dans certains cas, occasionner des conséquences au niveau du droit domestique. 

Vous devriez réviser attentivement les règlements et lois applicable si vous prévoyez enregistrer un nom de domaine afin de revendre l’enregistrement ou si quelqu’un communique avec vous afin de vous vendre un enregistrement pour un nom qui est semblable à celui de vos biens et services, de votre commerce ou de votre organisation. 

14. À qui puis-je m’adresser si j’ai des problèmes avec mon nom de domaine?

Si vous avez un problème avec votre registraire, vous devriez tout d’abord essayer de le résoudre directement. Si vous faites affaires avec un revendeur agissant en tant que registraire, vous devriez tout d’abord communiquer avec le revendeur. Si ledit revendeur n’est pas disponible ou non réceptif, vous devriez alors communiquer directement avec le registraire. S’il vous est impossible de résoudre le problème directement avec votre registraire, vous devriez alors contacter les agences qui s’occupent de ce type de plaintes ou les services de protection des consommateurs de votre région ou celle où est situé votre registraire. (Voir chapitre III, Informations supplémentaires, pour obtenir du matériel de référence sur la protection des consommateurs). 
Même si ICANN de résout pas les différends associés aux plaintes individuelles, elle est toutefois responsable pour l’accréditation de tous les registraires offrant des services d’enregistrement dans les gTLD. Pour cette raison, ICANN examine les plaintes pour vérifier si certains problèmes sont souvent signalés par rapport à un registraire en particulier, Vous pouvez soumettre une plainte à l’ICANN à propos d’un registraire en utilisant le formulaire disponible sur le site InterNIC au 
http://reports.internic.net/cgi/registrars/problem-report.cgi. Une copie de la plainte sera automatiquement envoyée au registraire. Pour plus d’informations, veuillez vous référer à la page Comment obtenir de l’aide lorsque vous avez un problème avec un registraire sur le site de l’ICANN. Les employés de l’ICANN veillent à ce les registraires agissent conformément aux ententes ICANN dont celles protégeant les utilisateurs de doms de domaine.
15. Comment dois-je traiter les conflits de nom de domaine?

Si le conflit est avec un registraire, voir la section 14. Si le conflit est avec une tierce partie, la résolution dépendra de la nature du problème. Des milliers de conflits reliés aux marques de commerce ont été résolus à l’aide de la Politique uniforme pour la résolution de conflits de nom de domaine (UDRP) (voir section 16 ci-dessous).

16. Qu’est-ce que l’«UDRP» («Politique uniforme de résolution de conflits de nom de domaine»)?

Tous les registraires accrédités par l’ICANN ont convenu de suivre une politique uniforme de résolution de conflits pour régler les litiges relatifs à l’enregistrement ou à l’usage de noms de domaine. Lors du processus d’enregistrement, tous conviennent de se conformer à cette politique. Même si des poursuites légales entre les parties sont toujours une option, l’usage de cette procédure pour régler certains enregistrements supposément abusifs (tel que le «cyber squattage») peut résoudre certains conflits sans les coûts et délais qui peuvent être engendrés en dans une cours de justice. Pour initier des procédures UDRP lorsque vous croyez qu’une autre partie commet des abus d’enregistrement, vous devez tout d’abord déposer une plainte auprès d’un des fournisseurs de services de résolution de conflits, la liste des fournisseurs est disponible sur la page ICANN UDRP. Si vous êtes un défendeur dans une telle procédure, vous devriez consulter ces liens pour obtenir plus d’informations à propos des procédures sélectionnées par le plaignant et pour savoir comment défendre votre position. 

17. Comment me protéger contres les pourriels, l’hameçonnage et autres fraudes Internet?

Il y a plusieurs choses qui peuvent vous protéger des risques reliés à l’usage de l’internet. En voici quelques-unes :

· surveiller les offres non sollicitées d’enregistrement ou de renouvellement de noms de domaines. Vous ne devez pas supposer qu’un avis de renouvellement provient de votre registraire car l’avis pourrait provenir d’un autre registraire qui cherche à vous avoir en tant que client. Si vous recevez un tel avis, vérifiez tous les détails attentivement. Par exemple, est-ce que l’avis indique le nom exact de votre nom de domaine ou l’adresse exacte de votre site web? Est-ce que l’extension est identique ou est-ce que l’expéditeur essaie de vous faire enregistrer un nom de second niveau dans d’autres extensions TLD (ou ccTLD)? Dans certains cas, les revendeurs ou registraires vont envoyer des avis de renouvellement trompeurs qui, si payés, initient un transfert de l’enregistrement du nom de domaine à leur service; 

· garder un dossier comprenant tous les détails relatifs à votre nom de domaine dont le nom du registraire et la date d’expiration; 

· vérifier périodiquement la base de données Whois pour vous assurer que les informations sont exactes dont les informations de données de contact. (Votre registraire peut offrir de «verrouiller» l’enregistrement de votre nom de domaine moyennant des coûts additionnels. Le verrouillage empêche que des changements surviennent sans votre autorisation.);
· évitez d’envoyer des informations personnelles ou financières par courriel. Si vous recevez un courriel non sollicité d’une compagnie ou d’une agence gouvernementale vous demandant des informations personnelles, communiquez avec la compagnie ou l’agence citée dans le courriel en utilisant le numéro de téléphone que vous savez authentique ou débuter une nouvelle session Internet et entrez l’adresse Internet que vous savez authentique. 

De plus, vous pouvez signaler des la réception de pourriels, de l’hameçonnage ou autres fraudes Internet aux services de protection des consommateurs de la région où vous demeurez. 

Un document qui contient beaucoup d’informations utiles est celui préparé par la Commission des consommateurs et de compétition de l’Australie intitulé «Domain name renewal/registrations – don’t get caught» publié au http://www.accc.gov.au/content/index.phtml/itemId/54057. Les groupes de protection des consommateurs à travers le monde fournissent régulièrement des conseils sur comment vous protéger et comment protéger votre ordinateur. Consumer Reports WebWatch offre une telle ressource au http://www.consumerwebwatch.org/consumer-center.cfm. Finalement, 21 pays se sont joints ensemble pour créer et offrir eConsumer, un endroit en ligne où vous pouvez déposer des plaintes à propos de fraudes ou d’autres problèmes. Le site est disponible au http://www.consumer.gov/econsumer/ et dans plusieurs langues.

18. De quoi dois-je me rappeler à propos de mon enregistrement de nom de domaine?

Tel que mentionné dans les sections ci-haut:

· utiliser des informations de contact et une adresse valides lors de l’enregistrement du nom de domaine;
· garder ces informations à jour dans le dossier du nom de domaine si vous déménagez ou changez votre adresse de courrier électronique; 

· considérer l’usage d’un service de «verrouillage» de votre nom de domaine si un tel service est offert par votre registraire. Ce type de service peut vous aider à prévenir des transferts frauduleux ou des changements d’enregistrement sans votre autorisation;
· réviser les informations Whois de façon régulière pour vérifier les informations qui y sont présentées; 

· vous devrez – conformément aux règles ICANN pour les registraires – être contacté annuellement par le registraire de votre nom de domaine (même si vous avez enregistré votre nom avec un revendeur affilié à ce registraire) afin de vérifier si les informations de contact pour votre enregistrement de domaine sont exactes. 

· noter les dates de renouvellement afin de renouveler vos noms de domaine avant leur date d’expiration; et 
· réviser attentivement les offres reçues pour le renouvellement de noms de domaine pour vous assurer qu’elles proviennent de votre registraire. 

III. Informations supplémentaires

Les organisations et sites web suivants sont parmi ceux contenant des informations utiles relativement aux noms de domaine ainsi qu’à l’usage sécuritaire de l’Internet:

Commission des consommateurs et de compétition de l’Australie:
http://www.accc.gov.au/content/index.phtml/itemId/142
Département des communications, technologie de l’information et des arts de l’Australie :


http://www.dcita.gov.au/home
(Ce site comprend un guide pour les entreprises pour pouvoir enregistrer une adresse web intitulé «Staking your claim on the Web» qui est disponible au : http://www.dcita.gov.au/ie/publications/2003/03/staking_claim)

eConsumer:


http://www.consumer.gov/econsumer/
Communauté ICANN At-Large (utilisateurs Internet individuels):


http://atlarge.icann.org 

ICANN:

www.icann.org
InterNIC:

www.internic.net
Commission américaine fédérale pour le commerce:


www.ftc.gov
*  *  *  *  *

Commentaires et suggestions pour des versions futures de ce guide peuvent être envoyés à staff@atlarge.icann.org. 


IV. Glossaire

DN – Nom de domaine

DNS – Système de noms de domaine

IANA – Autorité Internet des numéros assignés

ICANN – Corporation Internet pour les noms et numéros assignés

IDN – Noms de domaine internationalisés

IETF – Groupe de génie civil Internet

IP – Protocole Internet

ISP – Fournisseur de services Internet

RGP – Période de rédemption

TLD – Domaine de haut niveau 

ccTLD – Codes de pays pour domaine de haut niveau

gTLD – Domaine générique de haut niveau

UDRP – Politique uniforme de résolution de conflits

URL – Localisation de ressources uniformes
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